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COMPTE-RENDU DE LA 2e SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE SAINT-MATHIEU 

tenue au salon du personnel 
- Le mardi 18 novembre 2014  à 19 h - 

 

 
 
PRÉSENTS : 

Mme Julie Desaulniers, enseignante 
Mme Nathalie Fontaine, enseignante 
Mme Sophie Pelletier, enseignante 
Mme Lili-Marlène Pernet, technicienne au Sdg 
 
 
 

       Mme Amélie Lozeau, parent 
Mme Geneviève Aubé, parent 
Mme Manon Clouette, parent 
M. Carl Steben, parent 
Mme Johanne Massie, directrice 
Mme Sylvie Landry, directrice adjointe 
 

  
 

 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum : 

Le quorum étant atteint, la réunion est ouverte à 19 h par Mme Geneviève Aubé, présidente. 
 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour : 

IL EST PROPOSÉ par Nathalie Fontaine que l’ordre du jour soit adopté sans modification. 
CÉ-2014-11-18-01 

 
3. Approbation du compte-rendu du 7 octobre 2014 : 

IL EST PROPOSÉ par Carl Steben que le compte-rendu de la réunion du 7 octobre 2014 soit adopté 
sans modification. 
CÉ-2014-11-18-02 

 
4. Suivi au compte-rendu du 7 octobre 2014 : 

Il n’y a pas de suivi au compte-rendu. 
 
5. Parole au public : 

Aucun représentant du public n’est présent. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Présentation de la CGRÉ – état de la situation :  
Nous sommes à la cinquième année de la convention de gestion.  Elle devra donc être envoyée 
et signée à la Commission scolaire pour le 19 décembre 2014.  Elle sera présentée aux 
membres du CÉ lors de la rencontre du 16 décembre afin qu’elle soit approuvée. 
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6.2. Salon du livre - bilan :  
 
Après avoir reçu le montant total de la vente de livres de 3 400$, un profit net pour l’école St-
Mathieu a donc été de 350$ pour l’année scolaire de 2014-2015.  Nous souhaitons donc que le 
salon puisse se tenir lors de la rencontre du premier bulletin pour 2015-2016. 

 
6.3. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation :  

Le document qui a été créé en 2012-2013 et finalisé l’an passé sera celui qui servira à l’école 
Saint-Mathieu pour cette année.  Il est PROPOSÉ par Lili-Marlène Pernet l’acceptation du plan 
de lutte.  
CÉ-2014-11-18-03 

 
6.4. Contributions volontaires – état de la situation :  

L’argent amassé par les contributions volontaires sert à tous les élèves de l’école.  Puisqu’il n’y 
a plus de campagne de financement, toutes les activités-école sont donc possibles grâce à ces 
contributions. Si tous les parents donnaient le montant demandé de 30$, le montant total 
pourrait être de 15 000$, par contre, en date d’aujourd’hui, une somme de 5 400$ a été 
amassée. 
 
Pour les mauvais payeurs des frais pour les cahiers d’exercices et les activités complémentaires, 
une décision a été prise. Ainsi, les enfants dont les parents ont un solde à payer ne peuvent 
participer aux activités complémentaires si les sommes dues n’ont pas été acquittées pour 
l’année en cours et les années précédentes. 
 

6.5. Bonification des services aux élèves :  
En mai, la direction reçoit le plan d’effectif pour l’année scolaire à venir.  Après la déclaration 
officielle du nombre réel d’élèves dans chacune des écoles au 30 septembre, une bonification 
des services directs aux élèves est rendue possible si une marge de manœuvre (argent salaire) 
est dégagée.  Pour l’année 2014-2015, des sommes intéressantes ont été versées pour chaque 
école.  Pour l’école Saint-Mathieu, il est donc possible de faire des ajouts en orthopédagogie et 
en éducation spécialisée.  Aussi, des sommes ont été prévues pour la préparation et la 
réalisation des plans d’intervention, pour le perfectionnement et pour la suppléance 
décentralisée et les dépassements d’élèves. 

 
6.6. Beloeil, municipalité amie des enfants :  

Cette année, la municipalité sera accréditée pour faire partie de ce programme.  Le 19 
novembre prochain, il y aura donc un tintamarre dans les rues avoisinantes de l’école pour 
participer à notre façon à ce beau projet de la municipalité. 

 
7. Informations : 

7.1    Parole aux membres du Conseil d’établissement :  
   Le marquage qui a été fait sur la rue Brillon est apprécié par Amélie Lozeau. 
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7.2 Parole au représentant du comité de parents :  
Manon Clouette a assisté à  la rencontre de septembre.  Lorsqu’il y aura des informations 
intéressantes, elle nous les transmettra par courriel. 

 
7.3 Parole à la technicienne du service de garde :  

 
La période de travaux scolaires est commencée et va de mieux en mieux. En janvier et février 
prochains, les éducatrices animeront une activité chaque semaine sur le thème de l’été, 
question de se réchauffer un peu. 
 

7.4 Parole à la direction :  
Les rencontres pour les plans d’intervention ont débuté et s’échelonneront sur plusieurs 
semaines. Le nombre est de 125 plans environ pour l’ensemble de l’école. Les bulletins pour la 
première étape seront envoyés par voie électronique.  Il y a eu une semaine électorale dans 
chacune des classes de la première à la sixième année qui s’est conclue par une élection.  
L’annonce des résultats s’est faite par interphone afin d’aider les jeunes à gérer leur déception 
de ne pas avoir élu  président(e) de classe.  Les élus seront présentés dans l’Info-parents de 
décembre. 
 

8. Correspondance : Aucune 
 

9. Levée de la séance : Il est PROPOSÉ par Carl Steben la levée de l’assemblée à 21h. 
CÉ-2014-11-18-04 

 
 
 
 
 
 

 
Madame Geneviève Aubé          Mme Johanne Massie 
Présidente          Directrice 


